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(54) Dispositif de lecture de cartes ou badges à réveil de l’électronique de lecture

(57) L'invention concerne un dispositif de lecture de
cartes ou de badges (5) du type comprenant une élec-
tronique de lecture agencée pour émettre une comman-
de, par exemple à une serrure (2), en cas de concor-
dance d'un code lu sur la carte ou sur le badge (5) et
d'un code mémorisé dans l'électronique, le dispositif
comprenant en outre des moyens d'alimentation élec-
trique reliés à l'électronique de lecture par l'intermédiai-

re d'un interrupteur de réveil actionné par un signal de
commande.

L'invention consiste en ce qu'il comprend un détec-
teur de proximité (6) commandant ledit interrupteur lors
de la détection du corps du porteur de la carte ou du
badge (5).

Application aux dispositifs de lecture de cartes ou
de badges pour serrures
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de lecture de cartes ou de badges du type comprenant
une électronique de lecture agencée pour émettre une
commande, par exemple à une serrure, en cas de con-
cordance d'un code lu sur la carte ou sur le badge et
d'un code mémorisé dans l'électronique, le dispositif
comprenant en outre des moyens d'alimentation élec-
trique reliés à l'électronique de lecture par l'intermédiai-
re d'un interrupteur de réveil actionné par un signal de
commande.
[0002] Les dispositifs de commande à lecture à dis-
tance, tels que les dispositifs à transpondeur, qui ne né-
cessitent pas d'énergie électrique pour l'émetteur, reçoi-
vent un succès commercial croissant du fait de leur fa-
cilité de mise en oeuvre.
[0003] Ces dispositifs sans alimentation électrique de
l'émetteur présentent cependant l'inconvénient que le
lecteur doit être en permanence « éveillé ».
[0004] En effet, lorsque l'émetteur est alimenté élec-
troniquement pour être actif et émettre un message, il
est classique d'inclure dans le message émis un mes-
sage d'éveil en tête du message à lire ou séparé de ce-
lui-ci, ce message d'éveil actionnant l'interrupteur.
[0005] Lorsque l'émetteur est à lecture par introduc-
tion dans le lecteur, il est aisé de constituer l'interrupteur
sous forme électromécanique et de l'actionner lors de
l'introduction de l'émetteur.
[0006] Ces possibilités n'existent pas pour un émet-
teur passif.
[0007] La présente invention vise en conséquence à
pallier cet inconvénient grâce à un nouveau dispositif
de lecture de construction simple, économique et fiable.
[0008] A cet effet, le dispositif de lecture selon l'inven-
tion est caractérisé en ce qu'il comprend un détecteur
de proximité commandant ledit interrupteur lors de la
détection de la carte ou du badge ou de la personne
portant la carte ou le badge.
[0009] L'invention permet donc de maintenir le dispo-
sitif de lecture en sommeil et de ne le réveiller que juste
avant l'amenée à proximité de la carte ou du badge à
lire, lequel n'est pas modifié.
[0010] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, le détecteur de proximité est un détecteur in-
frarouge réglé pour émettre un signal de commande lors
de la détection d'une élévation de température due à la
proximité du corps du porteur de la carte ou du badge.
[0011] En variante, on peut prévoir que le détecteur
de proximité est constitué par une barrière optique.
[0012] Selon une autre forme de réalisation, le détec-
teur de proximité est constitué par un émetteur-récep-
teur émettant un rayonnement, par exemple infrarouge,
et détectant la réflexion de ce rayonnement par la carte
ou le badge.
L'invention s'applique à tout type de carte ou de badge,
mais de préférence aux cartes ou aux badges passifs
tels que ceux utilisant un transpondeur, ledit dispositif

de lecture étant alors agencé pour les lire à distance.
[0013] Mais elle s'applique aussi avantageusement
aux cartes ou aux badges à lecture directe, par exemple
à trous ou à pistes magnétiques, dans la mesure où elle
permet la suppression de l'interrupteur mécanique qui
est en particulier facile à violer.
[0014] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'un exemple de réalisation, en
référence au dessin annexé dont la figure unique est
une vue schématique d'un lecteur associé à une serrure
et d'un badge associé.
[0015] Un lecteur 1 est logé dans le boîtier 2 d'une
serrure actionnée par une poignée 3 telle qu'une serrure
de porte d'hôtel. Le boîtier 2 comporte une fente 4 d'in-
troduction d'un badge 5 en vue de sa lecture par le lec-
teur 1. Bien entendu, dans le cas d'un badge passif lu
à distance, la fente 4 n'existe pas.
[0016] Le boîtier 2 contient également une batterie
électrique reliée à une électronique de lecture par l'in-
termédiaire d'un interrupteur, cet ensemble formant le
dispositif de lecture ou lecteur. L'interrupteur peut être
constitué par une entrée d'un circuit ET dont l'autre en-
trée est reliée à la batterie, la sortie du circuit ET cons-
tituant l'alimentation d'un basculeur d'alimentation de
l'électronique de lecture.
[0017] Conformément à une forme de réalisation de
l'invention, le boîtier 2 est équipé d'un détecteur infra-
rouge 6 constituant un détecteur de proximité agencé
pour détecter l'élévation de température résultant de la
proximité d'un utilisateur portant le badge 5. La portée
du détecteur infrarouge 6 est de préférence supérieure
à celle de l'électronique de lecture de manière que ce
détecteur 6 émette un signal avant que le badge 5 soit
à la distance requise pour sa lecture.
[0018] Le détecteur infrarouge 6 est alimenté par la
batterie et entraîne à cet effet une très faible consom-
mation électrique. Le détecteur 6 est relié à l'interrup-
teur, par exemple à l'entrée correspondante du circuit
ET, de manière à actionner cet interrupteur lors de
l'émission d'un signal de détection.
[0019] Comme on l'a indiqué, d'autres types de dé-
tecteurs de proximité, tels qu'une barrière optique ou un
émetteur-récepteur, peuvent être utilisés.

Revendications

1. Dispositif de lecture de cartes ou de badges (5) du
type comprenant une électronique de lecture agen-
cée pour émettre une commande, par exemple à
une serrure (2), en cas de concordance d'un code
lu sur la carte ou sur le badge (5) et d'un code mé-
morisé dans l'électronique, le dispositif comprenant
en outre des moyens d'alimentation électrique re-
liés à l'électronique de lecture par l'intermédiaire
d'un interrupteur de réveil actionné par un signal de
commande,
caractérisé en ce qu'il comprend un détecteur de
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proximité (6) commandant ledit interrupteur lors de
la détection du corps du porteur de la carte ou du
badge (5).

2. Dispositif de lecture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le détecteur de proximité est
un détecteur infrarouge (6) réglé pour émettre un
signal de commande lors de la détection d'une élé-
vation de température due à la proximité du corps
du porteur de la carte ou du badge (5).

3. Dispositif de lecture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le détecteur de proximité est
constitué par une barrière optique.

4. Dispositif de lecture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le détecteur de proximité est
constitué par un émetteur-récepteur émettant un
rayonnement, par exemple infrarouge, et détectant
la réflexion de ce rayonnement par la carte ou le
badge.

5. Dispositif de lecture selon l'une des revendications
1 à 4,
caractérisé en ce qu'il est agencé pour la lecture à
distance d'une carte ou d'un badge (5) passif.
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